
L’audience solennelle est ouverte, mesdames et 
messieurs vous pouvez vous asseoir. 
  
Monsieur le préfet,  
Madame la sénatrice , monsieur le sénateur 
M le maire 
Mesdames et messieurs les chefs de cour, 
Messieurs les dignitaires de la légion d’honneur  
Mesdames et Messieurs les chefs de juridiction des 
tribunaux judiciaires 
Mesdames et Messieurs les représentants des autorités 
civiles, administratives et militaires,  
Mesdames et messieurs les présidents des tribunaux de 
commerce et des conseils des prud’hommes,  
Messieurs les bâtonniers,  
Messieurs les présidents des chambres des notaires et 
commissaires de justice,  
Monsieur le président de la compagnie des Experts,  
Mesdames et Messieurs les magistrats,  
Mesdames et messieurs les directeurs des services de 
greffe, greffiers et personnel de greffe  
Mesdames et Messieurs, en vos grades et qualité 
 
Mes chers collègues 
 
Aujourd’hui, nous sommes réunis dans la première 
chambre du palais de justice d’Agen afin de procéder, 
sous le regard de la cité, à la présentation dans ses 
fonctions de Mme Béatrice Rivail , première présidente de 
la cour d’appel d’Agen. 
 
 Cette audience est un événement oh combien important 
dans notre vie judiciaire.  



 
Aussi mesdames et messieurs,   je vous remercie de vous 
joindre à nous en cette occasion solennelle.  
 
Monsieur le procureur général qui désignez -vous pour 
composer la délégation de la cour et introduire dans cette 
salle Mme Rivail,  notre nouvelle première présidente.  
 
Merci M le procureur général, pour le siège, je désigne 
monsieur le président de chambre Beauclair et M le 
conseiller,  secrétaire général Baugniet.  
 
 
Je vous invite Madame la première présidente à vous 
asseoir et vous souhaite à nouveau la bienvenue en 
cette cour d’appel d’Agen que vous présidez depuis le 
1er septembre dernier.  
 
M le PG,  je vous cède  la parole pour vos réquisitions 
 
Madame la première présidente, vous succédez à M le 
premier président Stéphane Brossard pour l’installation 
duquel j’ai eu le privilège de procéder, comme aujourd’hui 
avec vous Madame la première.  
 
 Après 6 années passés à la cour d’appel d’Agen celui-ci 
a été nommé premier président de la cour d’appel de 
Metz, se rapprochant ainsi un peu plus de ses attaches 
familiales.  
 
 La cour lui souhaite le meilleur et lui sait gré de sa 
compétence, sa rigueur et de son humaniste dont il ne se 
départit jamais, ne laissant pas son intérêt personnel 



parler à la place de l’intérêt général. Il a toujours 
manifesté auprès des magistrats de sa totale confiance, 
de sa foi en leur engagement.  
  
Il vous laisse désormais Madame, une cour moderne 
dans son fonctionnement, tournée vers l’avenir, le 
numérique et les nouvelles technologies, sans renoncer 
toutefois à la volonté d’entretenir et restaurer le 
patrimoine immobilier et les traditions. Vous pouvez déjà 
en être le témoin, Madame, avec les restaurations initiées 
au sein de ce bâtiment même, qui date pourtant du 
second empire.  
 
Merci M le président Brossard d’avoir mis vos 
compétences au service de tous, nous vous réaffirmons 
le plaisir que nous avons eu à travailler avec vous.  
 
Madame la première présidente, nous avons fait 
connaissance depuis peu mais je pressens déjà que vos 
pas suivront ceux de vos prédécesseurs avec la même 
humanité au service du bien commun, en y ajoutant bien 
sûr, votre sensibilité et vos talents.   
 
En parlant de vos talents Madame, j’ai noté qu’après des 
études de droit et un double cursus universitaire à 
Grenoble et Kent en Grande Bretagne,  vous avez  été 
avocate à compter de 1988 successivement aux barreaux 
de Rochefort, Bordeaux, Nantes et Lyon, avant de 
commencer en 2003, votre carrière de magistrate, près le 
tribunal de grande instance de Montluçon,  en qualité de 
substitut. Entre temps Madame la première présidente 
vous avez obtenu un diplôme d’Etudes approfondies 
« sciences juridiques de la mer ». 



 
Vous avez rapidement quitté la magistrature debout pour 
vous asseoir, Madame, en exerçant en qualité de 
magistrate du siège,   occupant  de 2005 jusqu’en 2017, 
les postes de juge du tribunal de grande instance de 
Bourg en Bresse, juge départiteur,  vice- présidentes, 
coordonnatrice notamment des pôles famille à  Vienne et 
de la chambre civile, à Lyon.  2017 date à laquelle vos 
compétences vous ont amenée à rejoindre le tribunal 
judiciaire de Privas en qualité de Présidente, avant 
d’accéder 4 années plus tard, aux responsabilités de 
présidente du tribunal judiciaire de Rennes.  
 
Il convient également, ce qui vous a conduit à l’obtention 
du diplôme universitaire de médiateurs, de souligner votre 
grande implication, tout au long de votre carrière dans la 
promotion des modes amiables de règlement des litiges, 
ce qui a amené le garde de sceaux à vous nommer par 
lettre de mission Ambassadrice de l’amiable en juin 2023.  
Et je sais Madame que ces modes amiables de résolution 
sont une de vos pistes de réflexion. 
  
C’est donc, dans une suite logique que vos mérites 
viennent d’être légitimement couronnés aujourd’hui par 
votre nomination en qualité de première présidente, de la 
cour d’appel d’Agen.  
 
Depuis votre arrivée Mme la première présidente, vous 
avez pris connaissance des statistiques d’activité des 
juridictions , je n’en parlerai donc pas aujourd’hui mais 
vous présenterai les  points marquants d’ancrage 
territorial parce que, et vous le savez, une justice de 
qualité ne peut être coupée des territoires.  



 
Cette cour d’appel à l’existence si souvent remise en 
cause,  est en effet riche de  ses 3 ressorts et de ses 3 
tribunaux judiciaires, sans parler  de son histoire  et de 
ses habitants, ressort se trouvant et c’est une 
particularité,  non seulement  en  terres de Nouvelle  
Aquitaine mais aussi  en terres d’Occitanie, cour d’appel 
située entre celles des  deux grandes métropoles 
régionales, Bordeaux et Toulouse et cela aussi a son 
importance, surtout au niveau des excellentes relations 
entretenues entre chefs de cour au sein du Budget 
opérationnel de programme Sud.  
 
Vous allez donc découvrir, madame la première 
présidente, trois départements, le lot et Garonne, le Lot 
et le Gers. Vous le savez, vous arrivez sur les terres de 
Jean-François Champollion et sa pierre de Rosette, de 
Léon Gambetta, Armand Fallières, Michel Serres, Jean 
Nouvel, Rosemonde Pujol et tant d’autres personnages 
non moins célèbres, cette liste n’étant pas exhaustive,  
sauf, peut-être, à rajouter  le légendaire  d’Artagnan,  
personnalité au caractère bien trempé emblématique de 
sa région.  
 
  Ces 3 départements ont de nombreux atouts 
 
Vous découvrirez, à l’occasion de l’exercice de vos 
fonctions des femmes et des hommes engagés, 
dynamiques, notamment dans les secteurs 
économiques où leurs réussites sont nombreuses que 
ce soit dans l’agriculture ou l’industrie. Je pense 
notamment aux PME et aux PMI qui obtiennent des 



résultats flatteurs non seulement dans l’agro-alimentaire 
mais aussi dans l’aéronautique. 
 
Vous allez participer à la vie de ces trois départements 
également réputés pour leur patrimoine naturel, culturel,  
historique ,  musical et….. n’oublions pas, 
gastronomique.  
 
 
Madame la première présidente, nous vous assurons, 
magistrats et fonctionnaires, de notre entier dévouement 
au service de l’institution judiciaire et de nos concitoyens 
ainsi que dans l’accompagnement qui sera le nôtre dans 
la réalisation des objectifs que vous souhaitez atteindre 
et cela, même si parfois et de plus en plus souvent, la 
tâche s’avère inconfortable voire difficile.  
 
Vous trouverez parmi les magistrats du siège des trois 
ressorts de la cour des interlocuteurs attentifs, rigoureux, 
soucieux de porter au plus haut les valeurs de 
l’institution, magistrats qui ont l’habitude de trouver des 
solutions et de résoudre des problèmes mêmes 
complexes. 
 
Ce dialogue direct vous le poursuivrez   avec l’ensemble 
des auxiliaires de justice et partenaires institutionnels, 
dévoués eux aussi au bien commun.  
 
Monsieur le procureur général vous avez la parole pour 
vos réquisitions 
  
 



Monsieur le directeur de greffe, veuillez donner lecture 
du décret de nomination de M me la première présidente 
Rivail 
  
La cour donne acte à M le procureur général de ses 
réquisitions et à Monsieur le directeur du greffe de la 
lecture du décret de nomination et dit que du tout il sera 
dressé PV 
  
 
Madame la première présidente,  
 
Je vous invite  à rejoindre le siège qui est désormais le 
vôtre  
 
 
 
 
 


